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REVUE MILITAIRE SUISSE

\Llle Annee. Pi° 5. Mai 1897.

Le reglement de service du 10 mars 4896.

(Fin.)

Le chapilre cc Service sanitaire » a subi des modifications
essentielles. D'abord, il tixe exaetement les attributions du
commandement et celles des officiers sanitaires. C'est le
commandant qui a la responsabilite cle prendre les mesures
en vue de maintenir la sante et cle prevenir les maladies ;

l'officier sanitaire doit proposer au commandant les mesures
ä prendre. 11 ne s'en suit pas que le commandant soit oblige,
dans tous les cas, de suivre les avis de l'officier sanitaire. Les
necessites tactiques passeront toujours avant et il peut y avoir
telles mesures, excellentes en elles-memes, proposees par le
medecin, dont l'application soit impossible parce qu'elles
entraveraient l'activite tactique des troupes.

La Situation respective du commandement et des officiers
sanitaires est ainsi nettement defmie el ne peut donner lieu ä

aucune equivoque.
D'autre part, le service des malades incombe aux officiers

sanitaires cpü en sont seuls responsables ; c'est-a-dire que les
officiers sanitaires sont les commandants ä l'infirmerie, ä

l'ambulance ou ä l'höpital (chiffre '188).
Les prescriptions hygieniques forment une annexe du reglement

; mais je prefere en parier ici.
II y aurait sur 1'alimentatioii cle la troupe tout un chapitre

ä faire ; peut-etre un jour entreprendrai-je d'exposer comment
dans les conditions tout ä fait speciales et diverses ou nous
pouvons nous trouver, service d'instruction d'une duree
prolongee en caserne, service d'instruction de duree
relativement courte en cantonnements, service actif dans Ies

periodes de manoeuvres, on peut organiser l'alimentation de
la troupe, pour lui procurer la nourriture variee et hygienique

que reclame le reglement.
11 est peut-etre vrai qu'on a longtemps aecorde ä cette

branche du service trop peu d'importance ; longtemps on a
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cru qu'il suffisait de donner ä la troupe, Ie matin im dejeuner
de cafe ou de chocolat souvent mediocre, un diner de viande
bouillie aecompagnee de rares legumes et le soir une soupe.
Et tous les jours ca se repetait la möme chose jusqu'ä amener
le degoüt; ceux qui en avaient les moyens desertaient vite
la table de l'ordinaire et se faisaient servir ä pari, au nez et

barbe de leurs camarades moins favorises, ct au grand profit
cles cantiniers.

Une reaction a eu lieu et l'on s'efforce de faire mieux; mais
ce n'est pas encore assez general peut-etre, faute de savoir s'y
prendre, ou parce qu'on croit que les ressources disponibles
ne le permettent pas, ou bien encore parce que les cuisines
de nos casernes ne s'y pretent pas.

Je me borne ä affirmer ici qu'on peut nourrir la troupe
beaucoup mieux, lui varier l'alimentation et lui fournir des

boissons rafraichissantes et hygieniques, telles que le cafe et
le the, presque ä discretion, sans qu'il en coüte plus ä l'ordinaire.

C'est pure affaire d'organisalion et d'administration.

Pour que les prescriptions concernant l'habillement et les

soins de proprete corporels ne restent pas, en partie, lettre
morte, on devra agir autrement qu'on ne l'a fait, en general,
jusqu'ici. Soit que le temps manquät, soit que les moyens
fissent defaut, soit surtout que les chefs ne s'en oecupassent

pas avec le soin voulu, on n'a pas fait ici tout ce qu'on pouvait.
Nos soldats n'ont pas le temps de laver eux-memes leur

linge de corps ; ils n'ont pas non plus ce qu'il faut pour cela.

Jusqu'ici on s'en est generalement rapporte ä l'initiative
personnelle; les uns reeoivent leur linge de chez eux, d'autres
font laver par des blanchisseuses, certains se contentent de

passer leur linge ä l'eau et de le faire secher, ce qui est
insuffisant.

Si l'on veut enseigner ä la troupe la proprete il serait
preferable, ä mon avis, de recueillir et de faire laver periodique-
ment tout le linge, non pas pour qu'on puisse en changer
une fois par semaine seulement, ce qui est un minimum, mais

jusqu'ä deux fois au moins. II ne suffit pas pour cela que le

soldat possede les deux chemises, bas, mouchoirs qui composent

le bagage portatif, sans compter les calecons dont on

ne parle pas ; le soldat doit pouvoir posseder, dans tout service
d'instruction caserne, du linge en quantite süffisante. Pour
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cela il faut lui fournir Jes moyens de le serrer, ou bien lui
permettre, ou meine lui ordonner d'apporter avec lui une
petite valise ou tout autre objet fermant ä clef, pour enfermer
sa reserve.

Autrement les prescriplions hygieniques risquenf fort de

demeurer lettre morte.
Nous sommes encore, presque partout, fort primitivement

organises pour faire regner la proprete corporelle. Toutes nos
casernes ne sont pas encore pourvues d'eau en abondance ;

peu ont des lavabos assez vastes pour que toute la troupe puisse
se lavera toute heure du jour; encore moins nombreuses sont
celles qui possedent des douches ou des installations permettant

des bains complets. 11 faudra que tout cela se corrige: ce
n'est qu'une question d'argent, si la proximite immediate d'un
cours d'eau ou d'un lac ne permet pas d'y suppleer.

Le chapitre renfermant les prescriptions du service special,
denomme au chiffre 104 service de garde, porte pour titre
general : « Maintien de la tranquillite et. de l'ordre », Ie service
de garde proprement dit n'etant qu'un des moyens que Ton

peut employer pour obtenir ce resultat. Quand les gardes ne
suffisent pas on emploie les piquels et si ceux-ci sont impuis-
sants on peut y appeler d'autres parties de la troupe et meme
toute la troupe.

Les troupes de garde peuvent faire usage de leurs armes.
Les chiffres 219 ä 222 indiquent quand et comment on peut
les employer. C'est la premiere fois que des prescriptions
semblables trouvent place dans nos reglements et il est essentiel
qu'on en fasse l'instruction avec le plus grand soin ; chaque
sentinelle, chaque homme doit connaitre ä fond ses droits et

ses devoirs, car il peut y aller de sa propre vie ou de celle
d'autrui.

On arrivera ä ce resultat non pas en enseignant cela
theoriquement mais au moyen d'exemples qui fourniront l'occasion
de passer en revue, autant que possible, tous les cas qui
pourraient se presenter. Cette instruction sera repetee, sans qu'on
se lasse et en prenant les hommes individuellement, jusqu'ä
ce qu'on ait acquis la certitude que tous sont bien au fait, et

qu'ils sauront agir, dans tous les cas, en pleine connaissance
de cause et sans hesitation. Dans tel cas, la moindre hesitation



196 REVUE MILITAIRE SUISSE

peut les perdre, comme l'application prematuree d'un moyen
violent peut amener les plus giands malheurs.

Aucune localite ne peut etre occupee pour un temps
quelconque sans qu'on y etablisse une ou plusieurs gardes; cela

depend de l'importance de la localite et du nombre des troupes
qui l'oceupent: mais toujours il y aura une garde Interieure
et des gardes exterieures de cantonnement. Ces dernieres sont
dejä mentionnees dans rinstruetion sur le service cles troupes
suisses en campagne, chapitre III, chiffre 20, ä la fin du dernier

alinea, en ces termes : cc 11 faut placer aux issues
principales, des gardes de cantonnement exterieures. n

J'ai pu nie convaincre, dans unrecent service, que ce rouage
est peu connu ; il ne sera donc pas superllu, je pense. d'entrer
ici dans quelques details.

A l'interieur d'une localite, on place une ou plusieurs gardes;
ce sont, sous des noms divers, des gardes de police; une
d'entre elles est la garde principale, c'est-ä-dire celle d'oü
partent les signaux. Ces gardes placent des sentinelles clans

l'interieur de la localite (aux carrefours, aux fontaines, aux
prisons, etc.); on limite ces sentinelles au strict necessaire.

Aux issues principales de la localite, ou ä toutes les issues,
on place des gardes de cantonnement exterieures; ce sont des

postes de sous-officiers (chiffre 236, 3e alinea); ces postes
servent d'organe intermediaire entre le dehors et les gardes
interieures de cantonnement, avec lesquelles ils sont en relation.
Ces gardes de cantonnement exterieures completent la
surveillance entre elles au moyen de patrouilles. La mission
principale de ces gardes est d'empöcher la troupe de franchir le

rayon des cantonnements (chiffre 44), d'empöcher que de

l'exterieur on ne penetre dans la localite, ou de contröler
l'entree et la sortie; les gardes exterieures remplissent ainsi,
ä certains egards, les fonctions de postes de passage.

Les gardes exterieures de cantonnement ont aussi, dans
certains cas, une mission de protection, meme si Jes troupes sont
couvertes par cles avant-postes; quelquefois aussi, completees
par des patrouilles, elles seront la seule maniere dont une
troupe, obligee de passer la nuit ä l'ennemi, en dehors de la
ligne des avant-postes, pourra se mettre ä l'abri d'une
surprise; dans ce cas, elles remplacent les avant-postes.

Dans les petites localites oü sejournent peu de troupes,
les gardes exterieures peuvent etre placees par la garde de
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police elle-meme. Dans d'autres cas, ces gardes exterieures
seront placees par les troupes oecupant les secteurs ä la lisiere
de la localite, traversees par des voies cle communication venant
de l'exterieur. Quand möme ces gardes exterieures appartien-
dront ä des troupes differentes et ne seront pas placees sous
un seul commandement, elles devront communiquer entre
elles par des patrouilles et ötre en relation avec la garde
Interieure la plus rapprochee.

C'est le commandant cle place qui prescrira oü l'on doit
placer des gardes exterieures, qui fixera leurs consignes et
qui indiquera suivant quel Systeme on les etablira.

II est preferable de ne pas laisser en place les gardes
exterieures et en general Ies postes de sous-officiers ponr toute la
duree d'une garde, soit pour 24 heures, mais de les relever
toutes les (i heures ou au moins toutes les 12 heures.

Quand des logements ne peuvent pas etre surveilles patles

gardes on y pourvoit au moyen de mesures speciales
(chiffre 225). II ne s'agit ici ni des ordonnances de chambre,
ni des veilleurs de nuit que l'on etablit dans les locaux oü le
feu est ä eraindre (chiffres 47 et 48), mais bien de veritables
gardes (poste de sous-officier en general) elablies par des
fractions, de troupes (« unite de troupe ») dont les cantonnements
sont trop eloignes de la garde de police qui (devrait les
surveiller et oü celle-ci ne peut pas envoyer elle-meme un poste
de sous-officier.

II va sans dire que le commandant de place sera immediatement

informe de cette mesure et que ces gardes auront, dans
leur rayon, les meines devoirs que celles etablies par l'ordre
du commandant de place, possederont les memes competences

et recevront le mot de passe tout comme les autres.

La consigne de la garde est un ordre (chiffre 220). Dans la
regle, cet ordre doit ötre donne par ecrit, en raison de la
responsabilite qui pese sur le cominandant de Ia garde. Dans la
pratique toutefois, en service actif et quand il s'agit d'occuper
pour la premiere fois un nouveau poste, on sera amene ä

donner cet ordre d'abord oralement; on le eonfirmera et on
le completera plus tard par ecrit quand le service de garde
aura ete organise complötement.

Ce n'est epie quand une localite sera occupee par cles troupes
pour un certain temps que le commandant" de place pourra
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etablir lui-möme la consigne de la garde. 11 se bornera en

general ä indiquer aux commandants de troupes quelles sont
les gardes ä etablir et, ä grands traits, quels sont leur but et
le rayon ä garder, leur laissant le soin de fixer le detail, c'est-
ä-dire de donneiy chacun en ce qui Ie concerne, Ia consigne
de la garde.

F.n raison de l'jmporlance du service de garde, les troupes
portent la tenue de campagne; exceptionnellement, pour
menager les uniformes ou parce qu'on n'en aura pas d'autres, on
fera porter, en service d'instruclion, des habits d'exercice.

Dien que l'on ait supprime toutes les formalitös qui entou-
raient la garde montante dans le precedent reglement de
service, il faut pourtant qu'elle revele un caractere im peu cere-
monial, de maniere ä faire impression sur les spectateurs et

sur la garde elle-möme. II ne faut donc pas eraindre d'aecen-
tuer üu peu les prescriptions du chiffre 231.

Le commandant de place lui-meme, ou Ie commandant cie

la troupe qui fournit la garde devrait presider ä cette
ceremonie, inspecter les gardes, leur remettre les ordres, leur faire
donner en sa presence, par leurs chefs, les instructions y
relatives (chiffre 231, -2e alinea), faire communiquer immediatement

le mot de passe (et non pas seulement plus tard), ele.
Luis, apres qu'on lui aurail fait rapport, il constaterait par
une inspection que tout est en bon ordre, s'assurerait par cles

questions que les hommes connaissent leur mission et le mot
de passe et. enfm, ordonnerait le defile des gardes. Celles-ci,
au commandement de leurs chefs respectifs, passeraient
devant lui en rendant les honneurs et se dirigeraient vers leurs
postes.

Le commandant de place ou de troupe, ou son remplacant,
prendrait pour cette ceremonie la möme tenue que la garde.

Autant que les circonstances le permettraient, on ohserve-
rait, meme pour les gardes de minime importance, les mömes
formalitös, et les commandants devraient considerer leur
presence personnelle ä la garde montante comme la regle, et leur
remplacement coinme l'exception.

Le reglement se rapproche beaucoup de l'organisation de la

grand'garde dans le service d'avant-poste, quant ä l'organisation
des gardes et ä la marche du service.
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Les fonctions des sous-officiers de la garde ne sont plus
specialisees, ä l'exception de Ia designation d'un des sous-
officiers comme remplagant du commandant de la garde
(ch. 231, al. 2); chaque sous-oflicier doit pouvoir etre employe
indifferemment, ä chaque instant, aux differents services; le

commandant de la garde leur assigne leurs täches ou pour
toute la duree d'une garde, ou temporairement.

11 n'y a plus que des sentinelles doubles et des postes de

sous ofliciers (ch. 230, al. 1 et 3).
Lu un point, le reglement de service va plus loin encore

que l'instruction pour le service en campagne quand il abolit
la distinetion entre sentinelle devant les armes et sentinelles
exterieures. Dans le service de garde. toules les sentinelles
portent une numerotation ininterrompue, la sentinelle placee
devant le local de garde ayant Ie n° I. Les postes de sous-officiers

se denomment d'apres l'endroitoü on les place ou d'apres
leur but.

Dans Ie service de garde, on a toujours la baionnette au

fusil, tandis que l'instruction pour le service en campagne
n'exige pas la meme chose pour la grand'garde.

Lne garde ne pourra pas placer moins d'une sentinelle (une
file), ä l'exception du poste de sous-officier qui, vu son faible
effectif, peut ne placer qu'une sentinelle simple (ch. 236, al. 3).

Quant ä l'organisation de la garde, une fois arrivee ä son
poste, il y a lieu d'observer ce qui suit:

On ne forme pas des I'abord toutes les poses de sentinelles,
mais seulement. la premiere, celle qui doit occuper en premier
lieu les postes de sentinelles, ou relever les sentinelles de
la precedente garde s'il en existait dejä une. II est dit au
chiffre 237 qu' « on ränge les sentinelles de droite ä gauche
en suivant une numerofation ininterrompue n ; elles sont
ainsi sur deux rangs, chaque file formant une sentinelle. On
aurait tort de croire que pour cette Organisation il suffit de

prendre de la droite ä Ia gauche de la subdivision et que
l'on peut ainsi laisser le hasard du rang de taille decider du
poste de sentinelle qu'occupera teile file. Le commandant de la
garde doit choisir ses hommes ; s'il y a un poste cle sentinelle
plus perilleux, il composera la file qu'il y enverra en sentinelle

des hommes les plus resolus ; et ainsi de suite, de facon
que chacun serve ä sa place et suivant ses capacites ou son
caractere.
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Des que la premiere pose est ainsi formee, on en dresse
l'etat nominatif, et l'on fait deposer le bagage d toute la
garde. Puis un sous-officier part avec la pose et va placer les
sentinelles (ch. 238).

Quand les sentinelles sont placees, le commandant de la
garde forme les autres poses (il a aecompagne le sous-officier
dans le placement des sentinelles de la premiere pose) ; il
fait former les faisceaux par pose ou mettre les armes au ratelier

et fait mettre lc bagage en ordre. Ainsi pendant tout le

temps quVi dure le placement des sentinelles de la premiere
pose, son bagage est reste lä, devant le local cle garde, ou
depose dans un coin de ce local; ce n'est que quand le
commandant a termine ä loisir son Organisation qu'on y met de
l'ordre en le faisant mettre, par pose egalement, ä la place
convenable.

On ne place plus les poses les unes derriere les aulres,
comme ci-devant, mais on les met ä la suite les unes des
autres ; ä l'aile droite la premiere (deuxieme), puis les suivantes,
etc.

Le releve des sentinelles se fait en presence et sous le
contröle d'un sous-officier en remplacement du chef de poste,
independamment du sous-officier qui releve. Le commandant
de la garde cloit former Ies sous-officiers sous ^es ordres, de

maniere qu'ils puissent tous, au besoin, le remplacer pour
toutes les parties du service.

II ressort du chiffre 245 que jamais tous les hommes d'une
garde ne doivent se livrer au repos en möme temps : c'est au
commandant de la garde ä fixer combien d'hommes doivent
rester eveilles avec hu ou avec son remplacant.

On n'etablit plus le rapport de garde sur formulaire special
(ch. 257). On voit qu'ici encore on s'est rapproche de la
pratique du service dans la grand'garde. II est en effet logique
que le commandant de la garde fasse im premier rapport
quand il a pris possession de son poste. II y donne un apercu
de l'organisation de sa garde et de la marche du service,
afin qu'on puisse constater si l'ordre da consigne) a ete
correctement execute. On fait encore rapport quand le service esl
termine pour mentionner les modifications qu'aurait subies
Torganisation de la garde ou les mesures extraordinaires pri-
ses. On fait enfm rapport chaque fois que les circonstances
l'exinent.
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Dans les cantonnements ou ies casernes, on fait aussi un
rapport ä la diane (ch. 257, al. 3).

Pour tous ces rapports on se sert d'une carte ä rapport
ordinaire dont tous les officiers doivent ötre pourvus.

On voit au chiffre 277 que le mot de passe n'est plus le
premier et le seul moyen dont se sert une sentinelle pour reconnaitre

si une personne a le droit de circuler, mais que c'est le
dernier, et qu'il ne faut Pemployer qu'avec des personnes que
l'on ne connait pas, et quand on a epuise le." autres moyens
permettant d'etablir son droit ä circuler. On veut ainsi empöcher

nn emploi inconsidere el dangereux du mot de passe.
Lne sentinplle qui reconnait, saus qu'il puisse y avoir pour

eile nn doute possible, la personne qui passe ou qui s'avance
vers eile, s'abslient d'arreter, füt-ce meine l'officier de ronde,
ce qu'elle ne peut d'ailleurs pas savoir. Si la sentinelle a le
moindre doute, eile arröte, mais ne demande pas aussitöt le

mot de [lasse ; eile quesfionne d'abord et ce n'est que comme
dernier moyen d'information qu'elle demande le mot de passe.

11 faut aussi remarquer qu'il n'est pas prescrit que la sentinelle

arme immediatement son fusil ; eile agit ä cet egard
coinme eile croit devoir le faire, seulement eile ne doit pas se

laisser surprendre.
Le reglement ne prescrit pas que la sentinelle aecompagne

le cii « caporal dehors » du numero qu'elle porte ; la direction
dans laquelle on entendra cet appel suffira pour que le caporal

s'y dirige; d'ailleurs il est probable qu'il rencontrera en
route un des cleux hoinmes cle la sentinelle qui le renseignera.
Si la sentinelle d'oü part Ie cri est öloignee, les sentinelles
intermediaires aupres (lesquelles il passera le renseigneront
egalement.

Le service se fait la meine chose de jour et de nuil; cle

jour on aura moins frequemment l'occasion d'interpeller parce
qu'on reconnaitra facilement les gens ; mais on arretera
toujours en leur criant cc halte » les inconnus et les gens dont on
doute.

Le releve d'une garde doit revetir, lui aussi, une forme un
peu ceremoniale. Le reglement, tres laconique sur ce point,
n'entre dans aucun detail ; voici comment je m'imagine que
les choses devraient se passer :

Un peu avant l'heure oü il cloit ötre releve, le commandant
de la garde fait faire les preparatifs necessaires, savoir : Net-
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toyer le local de garde, y compris la chambre de l'officier,
mettre tous les ustensiles ä leur place, etc. ; puis preparer le

bagage afin que les hommes n'aient plus qu'ä le charger sur
leur dos ; enfin rectifier la tenue. brosser les habits et les

chaussures afin que la troupe soit dans une tenue qui ne jure
pas avec celle de la garde montan le.

II faut que tout cela soit termine avant le moment oü la

garde montante doit s'approcher ; aucun homme ne recoit
plus l'autorisation de s'eloigner de la garde, sauf force
majeure.

Quand la nouvelle garde s'approche, on met l'ancienne en

rangs (cc Aux armes la garde n, chiffre 202) ; la nouvelle vient
se placer ä cöte ; les deux commandants se saluent, mettent
leurs Iroupes au « repos », rentrent le sabre au fourreau et,

procedent ä la remise et ä la reprise du service.
Quand les sentinelles de la garde descendante sont relevees,

elles rentrent dans Ie rang, chacun reprenant la place qu'il y

oecupe habituellement, puis on envoie toute Pancienne garde
reprendre le bagage, apres quoi la garde descendante se rend
ä la place de rassemblement de l'unite de troupe ä laquelle
eile appartient, oü eile est licenciee.

(>n trouvera que je mets trop de ceremonie lä oü le

reglement en a si peu mis ; je crois cela necessaire pour
donner au service de garde toute son importance et pour
bien marquer que la troupe qui le fait est momentanement
mise ä part pour un service exceptionnel et une mission de

confiance.

En terminant ces quelques reflexions sur le Reglement de

service, je fais remarquer encore une fois que je n'ai pas eu
la pretention d'en faire im commentaire complet, mais seulement

de fixer, ä Pusage des ofliciers de troupe et en vue de

Papplication, l'interpretaüon de quelques points.
Le reglement est tres lar^e, il n'enferme en frönend pas le

commandant dans des limites etroites et lui laisse, autant que
ce service le permet, toute liberte d'allure. Peut-ötre trouvera-
t-on qu'il ne prescrit pas assez et qu'il donne carriere ä

l'arbitraire. .Mais qu'on n'oublie pas qu'on pourra frequemment Ie

completer par les prescriptions tres precises du Reglement
d'exercice, de l'instruction sur le service en campagne et du
Reglement d'administration.
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Qu'en Pappliquant on se garde seulement de tomber clans

le formalisme et de se perdre dans des minuties pueriles,
comme aussi de se livrer ä la fantaisie.

Lieutenant-colonel Nicolet.

Le cyclisme mililaire.

Comme tout instrument nouveau de locomotion, la
bicyclette est destinee ä l'emploi aux armees, mais on hesite encore
sur la place ä lui faire. Tandis que les uns veulent la confiner
dans le service d'estafette, d'autres ambitionnent pour eile
l'honneur de porter cles combattants, ambition encouragee
par de reeents essais en France, en Allemagne, en Autriche
et en Angleterre.

Le developpement encore rudimentaire du cyclisme militaire
est imputahle clans une certaine mesure ä la date recente
(1887) de l'apparition de cette merveilleuse bicyclette qui revo-
lutionne aujourd'hui les moeurs. Le bandage pneumatique
perfectionne, qui permet d'affronter les pires chemins, n'est
meme en usage que depuis quelques annees, et sa cause n'est

point encore gagnee dans toutes les armees.
Faite pour rouler sur les routes, bien qu'elle puisse courir

en dehors des chemins dans certaines conditions favorables.
la bicyclette mesure naturellement ses services ä la viabilite
du pays oü on l'employe. On a toutefois exagere les inconvenients

de cette dependance en pretendant que la guerre dete-
riorerait les chemins au point de les fermer ä Ia circulation
des cyclistes. Le passage prolongö de lourds convois sur une
route detrempee peut seul produire un tel etat de dögradation,
et il n'est pas ä presumer que tout im reseau de routes se

trouve ainsi mis hors d'usage. Or le cycliste n'est pas lie ä un
chemin defonce : presque toujours il pourra utiliser des voies
de communication paralleles, restees intactes. De plus, Ia zone
de ses courses s'etendra en general en avant de celle oü se

meuvent les trains lourds.
Gräce ä son reseau tres serre de bonnes routes, la Suisse

est favorable ä l'emploi de la bicyclette. Et, si l'on ajoute que
les accidents du lerrain rendent en general la circulation mal-
aisee en dehors des chemins, que specialement la cavalerie
est fort gönee dans ses mouvements; tant par la nature du sol
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